
Zeitschrift: ASMZ : Sicherheit Schweiz : Allgemeine schweizerische
Militärzeitschrift

Herausgeber: Schweizerische Offiziersgesellschaft

Band: 128 (1962)

Heft: 11

Artikel: La "Force de frappe" française

Autor: Pergent, J.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-39899

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-39899
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La «Force de frappe» francaise
Par J. Pergent

Actuellement, plus personne ne sait qui est l'autcur de cette ex-
pression, assemblagc tres imagc de mots. Il lui avait ete attribuc
un parrainage tres cleve, souvent porte ä lancer certaines locu-
tions qui ont connu le sucecs. Mais dans son sens militaire, quel
est le sens exaet d'une «force de frappe»;

Jusqu'a present, le mot «force», ou «forces» au pluriel, etait d'tln

usage courant, gräce ä l'emploi tres generalisc qu'en fönt les

Anglo-Saxons. Mais quand on dit par exemplc «les forces terrcs-
tres», cela signific l'ensemblc de l'armee de terre, pour le moins
renscmblc des troupes dont il est question ä un point et a im mo-
ment donnes. Il pourrait donc sembler qu'une «force de frappe»
serait egalement un cnsemble et meine un ensemble constitue
intervenant tcl quel. Or, ce n'est pas le cas. A cet egard une «force
de frappe» doit etre prise dans un sens plutot restrictif. Et ce n'est

pas non plus une force d'une existence purement limitee comme
c'est souvent le cas pour des Operations fugaces tellcs que les cho-
ses sont envisagecs maintenant.

Il semble que l'on puisse decrire cette force de la maniere sui-

vantc: Il s'agit:

i° d'une force en potentiel dont les elcments peuvent toutefois
etre reunis en tout ou partic tres rapidement;

2° ces elements dans leur cnsemble n'appartienncnt pas speci-
fiquemcnt ä une des trois armees conventionnclles, de terre, de

mer et de l'air; pour une part, ils sont inter-armees, ou «section

commune» (c'est-a-dire communsaux trois armees), notamment
les armements; et inter-armees par la composition des etats-

majors; et d'autrc part, les elcments en cause sont prclevcs sur les

trois armees, notamment celle de l'air et Celle de mer;
3° la «force de frappe», lorsque ses elcments sont groupes pre-

cisement en unc force, est toujours actionnce par le commande-
ment le plus cleve d'une defense nationale et en acquierent une
Classification strategique; il apparait alors unc differenciation tres

nette entre une teile force dotee de moyens atomiques et tendant
ä influcr le cours d'une guerrc, et de meines moyens atomiques,
mais d'une puissance moins importante qui se trouvent dans cha-

eune des armees et qui interviennent dans le combat ou les Operations

de caracterc tactique.

Dans le cas de la «Force de frappe» frangaise, cellc-ci est donc
esscntiellemcnt de niveau strategique, tandis que tactiquement
parlant, des armements atomiques pourraient etre fournis par lc

prineipal membre de l'alhance atlantique.

A cet egard, il y a lieu d'ajouter qu'une teile force autonome
n est pas envisagee tres favorablement au sein d'une alliance, car
les pays les plus importants peuvent y voir une tendance sc gene-
ralisant chez certains partenaircs de l'alliancc, chaeun etant ainsi en

mesure de faire sa propre guerre. Les Americains ont admis les

armements nucleaircs britanniques, car, sur le plan strategique, ils

avaient strictement ajustes leurs moyens durant la guerrc et des

lors, declarent-ils, ils ont de meine coordonne et les moyens et les

objeetifs eventuels. De plus, pour les Etats-Unis, la crainte des

armements atomiques de leurs allies reposc egalement sur la pos-
sibilite qu'aurait un de ceux-ci de faire dcclencher une guerre ato-
mique en procedant ne serait-ce qu'a quelques explosions aux-
quelles repondrait le camp adverse. Ce pourrait etre une eventualis.

Ccpendant, lorsque scra ctabli le potentiel de la «Force de

frappe» frangaise, il sera aise de determincr les possibilites de cellc-
ci, ainsi que son but reel.
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La composition de la «Force de frappe»

Compte tenu des particularites enoneces au sujet de cette force
celle-ci peut etre decrite comme ayant la composition suivante

- un commandement et un etat-major approprie;

- des elcments constitutifs en provenance des trois armees, char

ges de transporter ou delivrer les bombes, qui scront souven
larguees;

- les armements atomiques proprements dits.

Le commandement. En date du 20 fevrier 1962, il a etc cree 111

«Commandement acrien strategique» place sous les ordres d'ui
officier general de l'Armec de l'Air, charge d'en assurer le com
mandement «provisoirement» et dont lc premier titulaire a et

nomme. Le Premier ministre arrete la mission, la strueture gene
rale et les conditions d'engagemcnt des forces dependant de o
commandement. Le ministre des Armees est responsable de l'or
ganisation, de la gestion et de la realisation de l'ensemble de

«composants» des forces de ce meine commandement strategique
Les attributions et täches du General place ä sa tete ont et«

fixees d'une fagon assez detaillee; elles peuvent etre resumees

comme suit: partieipation aux travaux entrepris sur le plan supe-
rieur de la defense quant au role de la force aerienne strategique
preparation et execution du plan d'opcration dont decoulera la

determination de l'ensemble des besoins en moyens; verification
de la preparation de chaeun des elements constitutifs de la force

et partieipation a l'ctablissement des programmes d'essais des ma-
tcriels.

Il rcsultc de ces donnecs que la «Force de frappe», pour la desi-

gner par son terme courant, sera en fait du moins pour le moment,
presque exclusivement aerienne. C'est 1'Armee de l'Air qui en
fournira les prineipaux elcments et sera chargee de les mettre er

a'uvrc; son action sera donc preponderante et le restera sans doutc
ä l'avenir, meme si des elements navals y sont inclus. La creation
de ce commandement a donne l'occasion de mettre en evidence

son caracterc strategique; et cela ressort egalement du fait que ce

commandement sc relic presque directement aux autorites gou-
vcrnementalcs les plus clevees; il se situe en dessus, ou en tout cas,

sur lc meme plan que les forces armees proprement dites. D'ail-
leurs ä la meme epoque, il a etc cree, sans doute dans un but de

mise en ordre, un autre commandement acrien, celui des forces

d'cmploi tactique, qui reste ä l'interieur de l'Armec de l'Air et
dont la coneeption est naturellcment tout autre.

Le commandement acrien strategique, qui pour le moment
peut apparaitre comme l'appelation officiclle de la «Force de

frappe», dispose, sclon les termes du decret, d'un etat-major et de

moyens de commandement fixes par Instruction particuliere. On
en ignore la composition. Il semble que cet etat-major, pour sa

plus grande part, scra issu de l'Armee de l'Air, outre des repre-
sentants des grands etats-majors de la defense.

Les elements constitutifs. Ces elements ont egalement ete appeles

«composants» de la «Force de frappe», terme plus imagc et qui
precise mieux que cette Force aura une Organisation variee et sans

doute variable. Lc decret dejä mentionnc indique simplement que
les moyens acriens affectes au commandement aerien strategique
sont constitues en groupements d'unites aeriennes specialisees.

Leurs compositions sont fixees par les memes Instructions parti-
culieres. Leur commandement est donc assure par lc Commandement

aerien strategique. Il apparait ainsi, contrairement dans unc
certainc mesure ä ce qui a etc dit, qu'il se trouvera des unites qui



appartiendront en propre ä ce commandement. Ce sera sans doute
Celles de bombardement lourd. En l'occurrence, il s'agit de la 92c

Brigade de bombardement, precedemment ä Cognac et transferee

en fin de 1961 a Bordeaux-Merignac. C'est donc le premier
Clement constitutif existant. Par contre son materiel, les appareils

«Mirage IV», ne fait que commencer ä etre au Stade de la produc-
tion. Mais il est adopte et cquipera les unites dans un delai assez

court (1964). En outre, la formation et l'cquipcment de cette
unitc bcncficicnt d'une priorite qui fera que la France disposcra
d'une «Force de frappe», toutefois dans la mesure naturellcment
de ses ressources propres.

En abordant les questions de materiels, on parvient sans doute

au cceur du probleme, car se cera en definitive du choix des matcriels

que dependra reellement la creation d'une «Force de frappe»,

qu'on s'cfforcc de plus en plus de nommer de dissuasion. Lc choix
d'un bombardier, comme on vient de lc voir, a etc fait. Mais il
n'est pas cxclusif d'autrcs moyens, notamment des fusecs tclc-
guidees et des sous-marins atomiques lanecurs de fusces. On peut
adopter Tun ou les autres de ces moyens. C'est le premier choix
a faire. Mais pour fixer unc preference, il faut conduire de lon-
gues etudes pour etablir les Performances futurs des materiels en

cause. Alors seulement pourront intervenir les choix definitifs.
En outre, ces moyens sont excessivement longs ä concevoir,

experimenter et produire; comme on l'a dit souvent lorsque leur

produetion commence, ils sont dej ä partiellement perimes. Nean-
moins les bombardiers, en raison d'une longue lignee de types
anterieurs donnant naissance ä de nouvelles versions, etaient donc
les premiers ä pouvoir etre obtenus. Les fusecs peuvent suivre;
les premiercs realisations dans cette nouvelle technique commen-
cent ä devenir interessantes, mais un pas important reste a franchir

comme on le verra. Enfm lc sous-marin lanceur de fusces exigera
de plus longs delais, car il posc unc question tres arduc, cclle de la

propulsion par l'cnergie nuclcairc, que les autres puissances

atomiques ont mis une dizaine d'annees ä mettre au point. Ainsi
outre les choix proprement dits intervient le facteur tyrannique
des delais ncccssaircs a acquerir de nouvelles armes, qui doivent
courir avant que les choix definitifs puissent etre faits. On va donc
dans une grande mesure au plus presse et a ce qui est le plus im-
mediatement realisablc. Et encore, pour que cette longue elabo-
ration puisse s'accomplir, il fallait non seulement disposer de la

mauere atomique, mais que des charges aient ete suffisammcnt
claborees pour etre militairement utilisables.

Il sera donnc brievement ci-apres quelques informations sur
chaeun de ces materiels ou moyens:

Le bombardier «Mirage IV» de la «Generale Acronautique Marcel
Dassault».

Bien que cet appareil soit la suite d'une longue scrie, il n'en
existe pas moins unc difference profonde entre le precedent type,
le «Mirage III», intcreepteur ou chasscur-bombardier, et le nou-
veau, bombardier lourd de classc strategique. Il y a la un passage
tres important que la construetion frangaise a mis une quinzaine
d'annees ä aecomplir, delai d'autant plus long que toute construetion

avait cessc antcricurement.
Le modele initial de la scrie dont est issu le «Mirage IV» fut

r«Ouragan» de fevrier 1949; unc premicre famille fut ä son tour
cclle des «Mystere», ä aile cn flechc, qui aboutit au «Super-Mys-
terc» de mal 1956. Parallclcment fut dcvcloppce une autre brauche,

celle des «Mirage», ä aile delta et mach 2, qui commenca en

1955 pour parvenir ä l'intercepteur de serie «Mirage IIIC» d'oe-
tobre i960. A noter encore qu'une autre branche issue du «Mirage

I» est celle de lVEtendard» qui fut un croisement des «Mystere»,

dont il prit le fusclagc, et des «Mirage», par la voilure, et
destine des maintenant ä l'armement des porte-avions. Enfin,

Lc premier cxcmplairc du mirage IV aux cssais

issue ä son tour des «Mirage III» est apparue, en juin 1959, la Version

beaueoup plus developpcc du «Mirage IVA», que l'on peut
considerer comme le «grand frere» du precedent. C'est donc le

bombardier strategique actucl, utilisable d'aillcurs egalement en
mission tactique et de meine encore pour des missions de recon-
naissance.

Bien que de meme strueture que son predecesseur, lc «Mirage
IV» se caraetcrise par des dimensions nettement plus clevees, plus
d'un tiers. Les principales sont les suivantes: longucur 23,45 m;
envergure 11,84 m'» hauteur 5,65 m; poids total 30 t; il est equipe
de deux rcacteurs «Atar 9», chaeun de 6,8 t de poussee; vitessc

superieure ä mach 2,2; il a ete prevu cn deux versions, une comme
bombardier pouvant transporter une charge atomique; et unc
comme ravitailleur en vol. Mais il semble que cette derniere n'a
plus etc retenue. L'appareil est equipe d'un Systeme de naviga-
tion et de bombardement clectronique permettant une naviga-
tion et une attaque precises; il comprend egalement un Systeme
de brouillagc des radars ennemis et du guidage des engins air-air.

Une preserie de trois «Mirage IV», 01, 02 et 03, a ete cons-
truite et mise aux essais des 1961. La construetion des cinquante
cxemplaires commandes au titre de la «Force de frappe» a

commence ä la cadence, actuelle, de deux ä trois appareils par mois.
Mais dej ä de nouvelles versions sont ctudiees, equipecs avec deux
modeles, nouveaux egalement, de moteurs S N E C M A ä double
flux avec rechauffe du flux secondaire. La seconde version pro-
jetee permettrait le vol en rase-mottes, 300 m d'altitude, ä vitesse

supersonique, ce qui presente un enorme avantage pour echapper
a la detection de l'cnnemi. Ces deux types auraient egalement unc
autonomie superieure. - A noter que le type actuel a atteint le

record de vitesse du monde en cireuit de 1000 km, ä 1822 km/h.
Les premieres indications avaient paru etablir que le rayon d'ae-

tion du «Mirage IV» serait encore relativement faible, environ
1500 km, ce qui ne depasse guere la zonc tactique actuelle ou pro-
fondeur du champ de bataille, estimc ä 1000 km. Cepcndant, il est

intervenu plusieurs perfectionnements et notamment des possibilites

de ravitaillement en vol, qui augmentent notamment l'auto-
nomie; un premier ravitaillement peut etre effectue lorsque l'avion
a atteint sa hauteur de vol par un avion-citerne l'y attendant; et
un second ravitaillement sur le parcours du retour de mission.
A cela, il faut ajoutcr la portee de la fusce air-sol porteusc de la

charge atomique indiquec ä 500 km. Ou obtiendrait donc finale-
ment une autonomie de 4500 a 5000 km en tenant compte des

perfectionnements des deux types nouveaux ä l'etude dejä men-
tionnes. Cependant, pour la version volant bas et a mach 0,9 ä 1,2
seulement, les Performances sont donc plus faibles, et le double
ravitaillement devient unc neecssite. A cet effet, pour ne pas dimi-
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nuer son parc de «Mirage IV», qui ne sera ä son plcin que dans

2 ans, la France a passe commande aux Etats-Unis d'avions-citcr-
ncs KC-135, ä raison d'un pour quatre «Mirage IV»; les livraisons

seront cchelonnees a la meme cadence que la construetion des

avions frangais. D'ailleurs le KC-135 est egalement un avion

transportcur de grande capacite (40 t de fret) qui pourrait jouer
un rolc important maintenant que le nombre de bases d'outrc-
mer ne fait que diminucr.

Ainsi apparait donc lc premier clement, actucllcmcnt le seul, de

la «Force de frappe». Mais cet clement est acquis et la produetion
pourrait cventucllcmcnt etre acceleree. Le personnel de la Brigade
de bombardement est ä l'entrainement sur des appareils d'instruc-
tion. Ce premier clement scra equipe uniquement de bombe «A».

Et l'on envisage dejä une seconde generation pour les annecs pre-
cedant 1970 d'un moyen de bombardement par armements ther-
monucleaircs, qui scra soit un engin-fusee, soit une fusce ä grande

portec lanccc par avion dit plateforme.

Les engins-fusees teleguides - la S.E.R.E.B. Lc choix defnütif
entre les bombardiers et les engins teleguides n'est pas encore
effectuc. Il va dependre des travaux entrepris par l'organisme
spccialcment cree ä cet effet, la S. E. R. E. B. (Societe pour l'Etude
et la Realisation d'Engins Balistiqucs). Cclui-ci groupe des repre-
sentants de la Defense et des Services intercsses de l'Etat, ainsi que
ceux de societes nationalisees ou privecs de la construetion acro-
nautique. Elle a etc fondec cn fin de 1959 afin d'assurer la coordi-
nation des recherches et des fabrications.

Ses prineipaux actionnaircs sont Nord et Sud-Aviation, la

S.N.E.C.M.A., l'O.N.E.R.A., la S.E.P.R., la G.M.A.D. et la

M.A.T.R.A. Il faudrait encore signalcr de nombreuses firmes

privecs qui de pres 011 de loin partieipent ä cette activite groupec
et representent les branches des produetions chimique, electroni-

que et metallurgique. Dans les organismes d'Etat il est toujours
mentionne la Dircction des Poudrcs du Ministcrc des Armees, qui
va prendre une tres grande importance, tous les engins-fusees

etant maintenant de preference ä poudre, ou chimique, en raison
de l'avantagc de manipulation et de transport des blocs compacts

pour les usages militaires.
Avant la creation de cette Societe, la France possedait dejä cer-

tains engins rclativcmcnt avances, notamment lc SE 4200, le SA

4500 (*) et unc version plus devcloppcc, qui aurait etc le «Cas-

seur», mais qui ne parait pas realisce. Ces engins qui couvrent
dejä dans unc grande mesure le domaine tactique et peuvent y
jouer un rolc important d'appui de feu nucleaire, demeurent

cependant relativcment lents; ils sont de caractcristiquc acronau-
tique et restent lies ä la couchc atmospherique; ils sont teleguides

par radio. Cette voie ne semble pas susceptible d'un dcveloppc-
ment important atteignant lc domaine strategique.

Or, il apparait tres nettement que la S.E.R.E.B. a ete consti-
tuce avec lc but precis d'elaborer un futur S.S.B.S. (Engin Sol-

Sol-Balistiquc Strategique). C'est, en effet, seulement dans la

categorie balistiquc que Ton peut creer un engin de grande por-
tee, tres rapide et capable d'emporter une charge militaire impor-
tante. Il semble aussi que seul un tel engin pourrait mettre en

ceuvre des charges thermonuclcaircs.

D'apres le Programme realise par la S.E.R.E.B., il rcssort que
cette Societe s'orientc vers les fusces ä poudre sous la forme de

blocs du poids considcrablc de 2 t. Sa premierc produetion a

portc sur des fusecs de la famille dite des pierres precieuses, por-
tant les noms d'«Agate», «Emeraudc», «Saphir» et «Diamant».
Une autre caractcristiquc de cette produetion, comme c'est d'ail-

1 Toutes ces societes et leurs produetions ont etc signalees dans

l'article «Französische Raketen» (ASMZ d'aoüt 1962, p. 438).
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leurs le cas pour d'autrcs familles, est de permettre des combinai
sons, certains de ces engins pouvant s'adapter les uns aux autres

pour former des cnsembles de plus cn plus importants et de puis
sanecs variees.

On a appris que la S.E.R.E.B. envisageait grace ä ses fusees de

proceder au lancement d'un satellitc, cc qui est realise en gcneral

par des fusees militaires. Par contre, 011 ne sait pas encore si celles-
ci pourront parvenir ä leur utilisation specifique. Quelques indi-
cations feraient plutot admettre que presentement le S.S.B.S
scrait delaissc, tout l'effort portant sur le bombardier avec ses

perfectionnements envisages. Mais il est bien certain que dans un
avenir plus 011 moins lointain, il ne sera guere concevable pour
la mise en ceuvre d'une «Force de frappe» de ne pas posseder un
engin balistiquc de grande capacite. On a paru craindre l'incon-
vciiicnt des rampes de lancement, installations fixes au sol facile-

ment rcperables; l'argumcnt est reel, et les Amcricains en vien-

nent ä faire voyager constamment, sur voie ferree surtout, leurs

nouveaux engins tel le «Minutcman»; de plus, ils ont un grand
nombre de stations enterrees (silos) tres disseminees qui exige-
raient des bombardements atomiques monstrueux pour les dc-
truire. Ces conditions de nombre et de dissemination sont donc
tres importantes.

Les sous-marins lance-fusees. Dans la rechcrchc d'un «vecteur»
(terme nouvellement mis a la mode venu du domaine de la geo
metrie, mais qui semble devoir etre compris dans son sens primi-
tif de vehiculcr), la France s'est tournee egalement vers le sous-

marin. Des 1955 a ete mis ä l'ctude un sous-marin ä propulsion
atomique portant l'indicatif «Q244» et qui devait etre suivi d'un
second.

Avec lc sous-marin disparait l'inconvenicnt des bases fixes d'

lancement sur terrc. Il y a intcret ä cc qu'ils soient mus ä l'cncrgi
atomique, car cela leur donne unc autonomie quasi illimitee, plu-
sicurs fois lc tour du globe. Ils peuvent etre ravitaillcs cn fusces cn
mer ou a un endroit ä l'abri convenu secretement. Un autre avan

tage considcrablc est le fait de pouvoir lancer leurs fusces etant cn
plongee, car aueun reperage, ou poursuite, ne devient possiblc

Mais cette autonomie se paye par la necessite de posseder d(

l'uranium enrichi a haute teneur donnant une tres grande puis-
sance sous un volume relativcment reduit. Les premiers travaux
sur le Q 244 avaient ete effectues avec de l'uranium naturel, qui
s'est trouve inapproprie. Cependant, la voie de l'uranium
enrichi represente une branche immense ä explorcr et necessitcra

d'enormes investissements. Mais eile conduira aussi ä des usages

purement industricls. Il ne s'agit lä encore que d'un cote de 1

question, car, de meme, de longues experimentations doivent
etre faites pour realiser une fusee du type «Polaris», pouvant
etre tirce en plongee. On a appris qu'a Cherbourg unc
«plateforme» d'experimcntation avait etc mise cn Service pour les essais

des futurs M.S.B.S. (Mer-Sol Balistique Strategique). Cette

platc-forme n'est autre qu'un sous-marin expcrimental ä

propulsion classique, le Q 251. Le projet des fusees a ete etabli egalement

par la S.E.R.E.B.
Les premicres donnecs concernant lc sous-marin lui-meme

sont les suivantes: immersion maximale a 300 m; armement
strategique, 16 fusees a grande portee; armement tactique, torpilles
autoguidees; equipagc de 135 hommes; tonnage probable d'au

moins 7000 t; duree normale de croisiere 90 jours; coüt du bäti-
ment : milliard de NF. Actuellement, les essais techniques de la

propulsion sont effectues a terre (Cadarache) avec, comme indi-
que, de l'uranium americain cede ä la condition que son emploi
soit expcrimental. Mais la nouvellc usinc de Pierrclatte (Drömc)

permettra par la suitc de produirc lc metal en question. Le sous-
marin definitif doit entres en servicc 1968.



La Marine fournira donc a la «Force de frappe» un de ses

composants les plus importants, bien que tardif. C'est recllement avec
des sous-marins atomiques que pourrait etre realisee cette condi-
tion qui parait devenir essentielle de tircr sur n'importe quelle
partie du globc; toutefois cela semble quelque peu theorique,
car, au cours d'un conflit, il apparait toujours certains objeetifs
asscz localiscs. A cet egard, on pourrait encore ajouter ä ces vec-
tcurs les avions «Etendard IV» de l'aeronavale pouvant transpor-
tcr des charges atomiques; leur rayon d'aetion relativcment
faible, 600 km, pouvant cependant etre augmente de toute la

mobilitc du portc-avion. Il a etc fait dernierement etat d'un nou-
veau type de fregate lanec-fusecs; mais il s'agit-d'une unitc et

d'cngins ä missions defensives et de garde cotiere.

Les armements atomiques. - Le financement. On cn arrive finale-
ment aux armements proprement dits, c'est-ä-dirc les charges

atomiques. Il s'agit lä du domaine scicntifiquc et industriel par
cxccllencc. A moins de lui consacrer un chapitre entier, il faut se

borner ä n'en donner que quelques indications essentieles. La
France possedc maintenant une usine de produetion de plutonium
ä Marcoule (Gard) qui a fourni la matiere fissible necessaire aux
premiercs cxplosions atomiques et ä la Constitution d'une reservc.
Une nouvellc usine pour la meme produetion est en construetion
au Cap de La Hargue, pres de Cherbourg (Manche). Non loin
sc trouve l'Ecole d'Application Militairc de l'Encrgie Atomique
(E. A.M.E. A.) (Il existc unc autre ccole atomique de perfectionne-
ment des armes speciales ä Lyon). En outre, comme on l'a vu, la

Marine va avoir une activite atomique notable, sous-marin mü ä

l'encrgie nucleaire, et engins ä charges atomiques. On peut rap-
pclcr egalement l'usine construitc ä Cadarache (Bouchcs-du-
Rhonc) pour l'cxpcrimcntation d'unreacteur ä l'uranium enrichi
qui sera lc predeecsseur de eclui du sous-marin.

Mais lc fait industriel aussi bien que militairc le plus important
est la creation d'une usine de Separation isotopique (consistant ä

separcr les isotopes 235 et 238). Il s'agit d'obtcnir unc matiere
fissible tres enrichic jusqu'ä une teneur de 90%. Celle-ci pourra
etre employee comme explosif dans les bombes thermonuclcaircs

ou comme combustiblc des sous-marins atomique. La voie du

plutonium, qui fut celle du debut est la plus rapide pour obtenir
de premiers rcsultats. Celle de l'uranium, eclui-ci etant considere

commc la cie de la puissance atomique, exige par contre des inves-
tissements beaueoup plus considerablcs et des delais tres longs.
Cette usine, dont la creation a etc deeidee en 1958, est donc en
construetion ä Pierrclattc (Drömc). Sa produetion escomptec est
estimee approximativement ä quelques centaines de kilogrammes
par an. Il faut encore preciser que rindustric atomique militairc
est doublec par des installations civiles de produetion d'electricitc,
dont les plus importantes sc trouvent dans la vallce de la Loire.

On peut admettre, egalement d'une maniere tres approximative,

que rindustrie atomique cn fonetionnement (plutonium)
peut donc produire la matiere fissible necessaire ä la fabrication
d'une dizaine de bombes pour le moins par an. Les masses eritiques
realisant l'cxplosion par la reunion de leurs deux demi-parties,
normalement separees, qui depassaient la dizaine de kilogrammes,
ont pu etre ramenecs, semblc-t-il, ä pres de la moitie, notamment
par une meilleure enveloppe reflechissant les neutrons vers l'inte-
rieur du dispositif, par les Operations de la mise ä feu faites sous
vide et l'cmploi d'un amorgage au gaz, celui-ci provenant des

galeries de mincs d'uranium. Les possibilites de produetion vont
etre augmentees par la nouvelle usine de Cherbourg, sans comp-
ter la future usine de Pierrclattc. Du niveau de dizaines, la France

passera ä celui de la centaine, puis probablcmcnt des centaines,
de bombes en stock, dont ccllcs de tres haute puissance. Mais cela

^
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Regganc, 3e explosion. Formation du Champignon avec strics fumigenes
pour l'etude de la propagation de l'ondc de choc

est encore modestc. L'Angleterre est sans doute dejä aux
centaines, rAmcrique plusicurs dizaines de milliers, peut-ctre 50000,
et l'U.R.S.S. environ la moitie. Ncanmoins, la France est parvenue
ä posseder l'indispcnsablc, et eile scra cn mesure peu ä peu d'avoir
un stock dejä apprcciablc.

Le financement de toute cette activite merke d'etre souligne

par quelques chiffres. On sait qu'en i960 unc loi de Programme
est entree en vigueur, fixant pour les cinq annces ä venir une partie

des depenses pour certains armements majeurs. Il ne s'agit pas
de l'ensemble du budget militaire, mais des postes, en general d'in-
vestissement, pour lcsqucls le vote est acquis pour les cinq ans
mentionncs. Ce procedc pennet de tablcr ä coup sur sur des cre-
dits dont le Programme peut donc etre düment etabli. - Il existe

une masse de depenses dites «programmees» concernant les equi-
pements les plus importants. Son total en cinq ans s'eleve ä 32,6
milliards de NF, dont le tiers seulement est vote par antieipation.
On y trouve le prineipal de la «Force de frappe»; etudes, engins,
bombardiers, armement naval et aeronaval, etc. Cela peut se

situer environ ä la moitie du total pour cinq ans, car de nombreux
postes concernent la renovation des autres materiels. C'est un
ordre de grandeur, car il est tres difficile de differencier ce qui
appartiendra spccifiquement ä la «Force de frappe», d'une part,
et de l'autre, aux materiels classiques, qui sans la «Force de frappe»
auraient d'ailleurs du etre beaueoup plus dcveloppcs. Il faut con-
siderer de plus cc qui avait etc depense des le debut de 1'Industrie
atomique, 1,3 milliard de NF, et certaines augmentations par-
venues au cours des budgets recents teile que celle necessitee par
l'usine de Pierrclattc, dont le coüt estime au debut ä 1,5 milliard
de NF est passe ä 3,4 milliards. Finalcmcnt, bon an, mal an, la
«Force de frappe» peut etre estimee, sans aueune precision, ä 3 ä
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4 milliards de NF annucllcment (sur 17 milliards de crcdits
militaires). En fait, il s'agit d'un changement d'oricntation de la
defense.

Les grands traits de cet effbrt de creation d'une «Force de frappe»

etant fixes, les possibilites frangaises apparaissent mieux dans

ce domaine. Actuellemcnt, il n'y a pas de moyens atomiques stra-

tegiques. Mais ceux-ci vont s'cchelonner des 1963 et durant les

cinq annees suivantes. Des moyens dejä notables existeront en
bombes «A» et «H». Les portees par avions et engins pourront
s'etcndre de 2000 ä 4000 km, peut-etre davantagc dans les forces

navales aux grandes possibilites de dcplacement.

Mais cet ensemblc ne represente pas ä proprement parier une
force de dissuasion, car eile devrait etre beaueoup plus forte pour
arreter un adversaire pourvu de gros moyens atomiques. L'cm-
ploycr de cette maniere ne ferait que dcclencher im deluge nucleaire.

Par contre - et c'est lä son grand merke - eile permettrai
eventucllcmcnt ä la France si eile se trouvak isolee ou separec d<

ses allies, ou d'autres cas prcvisiblcs ou imprcvisibles, de conduire
sa propre lutte. En d'autrcs termes, cette force n'est pas assez puis-
sante pour engager deliberemment 011 indirectement un conflk
mais suffisamment ctoffee pour faire face ä des hostilites dejä dc-
clarecs et sans etre dependant de l'cxt&ieur.

Die Folgen der Moskauer Entscheidungsschlacht für die
allgemeine Kriegslage ab Frühjahr 1942

Von Hptm. a. D. Gustav Stöckelle

Allgemein verbreitet ist die Ansicht, daß die entscheidende

Wendung im deutsch-sowjetischen Feldzug erst durch die Offensive

der Roten Armee bei Stalingrad im November/Dezember
1942 eingetreten sei. Das trifft nicht zu, denn eine streng objektive

Untersuchung ergibt, daß Stalingrad nur eine Folge der

Entscheidung ist, die schon in der Schlacht um Moskau im
Dezember 1941 und durch die anschließende sowjetische
Gegenoffensive im Januar/Februar 1942 gefallen war. Aus dem Verlauf

dieser Operationen wird bereits erkennbar, daß die deutsche

Wehrmacht von Anfang an für die Niederringung der

Sowjetunion zu schwach war. Diese entscheidende Tatsache ist

wegen der bis in die Gegenwart nachwirkenden Eindrücke der

großen deutschen Anfangserfolge und der Offensive im Sommer

1942 nicht ausreichend berücksichtigt worden. Eine sachliche

Klärung wird jedoch, über ihre bloß kriegsgeschichtliche
Bedeutung hinaus, auch zu wertvollen Erkenntnissen führen,
welche für die Zukunft nützlich sind.

Die strategischen Planungen

Von den Dreierpaktmächten hatte nur Japan von Anfang an

ein klares strategisches Ziel und einen zu seiner Erreichung
notwendigen Operationsplan, der schon im Herbst 1941 ausgearbeitet

war. Hitlers strategische Idee war bereits vor Beginn des

Polenfeldzuges die Vernichtung des Kommunismus durch den

Nationalsozialismus. Konkrete Planungen ergaben sich aber aus

dieser Idee nicht. Deshalb unterblieb auch die volle Ausschöp-
fung der deutschen Wehrkraft von Anfang an. Als sie später
in Angriff genommen wurde, war es bereits zu spät.

Nach dem 1. September 1939 entwickelten sich die Operationen

gegen Dänemark/Norwegen, Frankreich, Großbritannien

und Rußland immer erst aus dem jeweils vorangegangenen
Feldzug. Auch bestand keine gemeinsame operative Planung
der Dreierpaktmächte, weder von Anfang des Krieges an noch

in dessen Verlauf. Mehrere erfolgte «Absprachen» hatten kaum
mehr als rhetorischen Wert, so zum Beispiel jene Gedanken, die

in der Weisung Nr. 24 über Zusammenarbeit mit Japan am

5. März 1941 festgehalten sind.

Selbst für den Feldzug gegen Rußland gelang der deutschen

politischen Führung die Schaffung eines gemeinsamen Opera-
tionsplancs nicht. Der japanische Außenminister Matsuoka
schloß vielmehr am 13. April 1941 mit dem sowjetischen
Außenminister Molotow einen Nichtangriffspakt auf fünf Jahre. So

blieb Deutschland nur auf sich selbst angewiesen, denn auch die

Streitkräfte seiner Verbündeten konnten an der Tatsache nichts

ändern, daß sie alle zusammen nicht ausreichten, die Sowjetunion
noch 1941 niederzuringen.

Jeder strategischen Planung hat eine vergleichende Beurteilung
der feindlichen und der eigenen Kräfte voranzugehen. Hitler,
aber auch die maßgebenden Generale im OKW und OKH
beachteten diese Grundsatzforderimg nicht. Sie waren bei der

Vorbereitung des Rußlandfeldzuges nur von dem Gefühl der
unbedingten Überlegenheit beherrscht, das durch die bisherigen
Erfolge entstanden war. Erst in einer Ausarbeitung des Chefs
des Wehrwirtschaftsamtes im OKW vom 2. Oktober 1941 über
die «Voraussichtliche Entwicklung der Wehrwirtschaft!ichen

Lage Rußlands» und in einer zweiten, vom Dezember 1941,
wird hervorgehoben, daß die als Folge der bisherigen Operationen

entstandene Schwächung der sowjetischen Wehrwirtschaft
«nicht unbedingt zu einem Niederbruch zu fuhren braucht.
Dieser ist vielmehr erst nach dem Verlust der Industriegebiete,
des Urals zu erwarten!» - Darüber hätte jedoch vor dem 22. Juni

1941 Klarheit bestehen müssen.

Im Gegensatz zum deutschen war das sowjetische Vorgehen

streng sachlich. Die Beurteilung der gegenseitigen Kräfte war
richtig. Die Auswirkungen zeigten sich zunächst auf politischem

Gebiet. Stalin wollte im August 1939 keine militärische
Auseinandersetzung mit Deutschland, weil eine dafür
ausreichende Rüstung erst bis Ende 1942 erreichbar und dementsprechend

auch geplant war. Deshalb kam es am 23. August 1939 zu
dem bekannten Nichtangriffspakt und Übereinkommen über
Polen. Der bis Juni 1941 erfolgte Aufmarsch der Roten Armee

an der Demarkationslinie zwischen Deutschland und Rußland

war einer «für alle Fälle» (nach von Manstein), weil er sowohl
defensiv wie offensiv auswertbar war. Stalin beabsichtigte
damals noch keinen Angriff auf Deutschland.

Die Beurteilung des Grundes für den Entschluß Hitlers zum
Angriff auf die Sowjetunion kann davon absehen, ob er eine

notwendige Präventivmaßnahme war oder nicht. Maßgebend
bleibt, daß Hitler den Krieg mit Rußland grundsätzlich bereits

vor dem 1. September 1939 beabsichtigte, denn er hatte seine

«Lebensraumforderung» erstmals in einer Ansprache vor der

Rcichswehrgeneralität schon am 3. Februar 1933 erwähnt. Einen

ganz eindeutigen Beweis für den Ernst dieser Forderung ergibt
die Äußerung Hitlers gegenüber dem damaligen Völkerbundskommissar

für Danzig, Carl Jacob Burckhardt, am 11. August

1939: «Alles, was ich unternehme, ist gegen Rußland gerichtet;

wenn der Westen zu dumm und zu blind ist, um dies zu begreifen,

werde ich gezwungen sein, mich mit den Russen zu ver-
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